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Modalités en lien avec le maintien  
de milieux ouverts 

 
 
 
Les activités de récolte de fourrage, de pâturage ou d’entretien d’un milieu ouvert sont 
possibles à l’aide d’un véhicule motorisé aux conditions suivantes : 
 
12.5.1. elles sont uniquement autorisées à l’intérieur d’une friche ou d’un champ déjà 
existant  et doivent s’effectuer à une distance de plus de 5 mètres de la limite naturelle 
des hautes eaux et des milieux humides. Seule la coupe de la végétation herbacée ou 
arbustive sera donc autorisée dans le cadre de ces activités. De plus aucun usage 
d’herbicide ou d’insecticide ne sera autorisée dans le cadre de ces activités ;  
 
12.5.2. elles sont autorisées après la mi-juillet afin d’offrir les meilleures chances de 
survie à la faune utilisant les milieux ouverts à des fins de reproduction; 
 
12.5.3. lors de la fauche, la rétention d’au moins 10 centimètres de végétation au sol 
est nécessaire afin de protéger la tortue des bois contre, notamment, l’équipement 
coupant la végétation; 
 
12.5.4. le labourage superficiel du sol à chaque 5 ans est possible, et ce, avant la fin 
d’avril et après la fin de juillet; 
 
12.5.5. l’ensemencement par la méthode du semis direct avec un travail superficiel du 
sol est fortement recommandé; 
 
12.5.6. seule l’utilisation de semences non génétiquement modifiées et non enrobées 
d’insecticides est autorisée, à moins que ce soit autrement recommandé par les 
autorités compétentes en la matière et reconnu par le Ministre; 
 
12.5.7. seule l’utilisation d’engrais organiques d’origine animale ou végétale tel que les 
fumiers, algues et autres est permise; 
 
12.5.8. le chaulage sera uniquement permis si l’analyse du sol confirme un potentiel 
d’hydrogène (PH) trop acide; 
 
12.5.9. l’élevage ou la pâturage d’au plus une unité animale par hectare de champ pour 
une durée de 126 jours, en respect de la capacité d’absorption de la terre (déjections) 
et du regain végétal, est autorisé. Une telle activité ne peut s’exercer qu’à l’intérieur 
d’un champ dont le périmètre est complètement clôturé; 
 
12.5.10. une unité animale peut prendre les définitions suivantes et une équivalence: 
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a) 1 bovin de plus de 2 ans ; 
 

b) 1 équin de plus de 6 mois ; 
 

c) 1 couple bovin ou équin: la femelle et son veau; 
 

d) 2 bovins de 6 à 24 mois ; 
 

e) 5 bovins de 6 mois et moins; 
 

f) 4 moutons et agneaux de l’année ; 
 

g) 6 chèvres et chevreaux de l’année ; 
 

h) 3 taures gestantes équivalent à 2 unités animales. 
 

12.5.11. dans le cas où le fourrage ne serait pas utilisé pour l’alimentation 
animale, le fauchage à quelques années d’intervalles et à la fin de l’été est 
recommandé. Éviter de faucher à l’automne, car ceci pourrait avoir une 
influence négative sur la composition et la croissance des espèces 
herbacées, et encourager l’invasion de certaines graminées ou d’autres 
espèces végétales non indigènes. 

 
 
 


